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dans l’enfer des camps de 

concentration, lorsqu’un jour, 

un soldat SS ouvrit à la volée 

la porte de son baraquement. 
Il tenait dans ses bras un 
rouleau de Séfer Torah, et 

cette simple vision suffit à 
susciter l’effroi de tous les 

détenus. Pourquoi ce Nazi 

sanguinaire apportait-il avec 

lui un rouleau de la Sainte 

Torah ? Quel plan sordide 

son esprit machiavélique avait-il échafaudé ?

Les prisonniers ne tardèrent pas à le savoir. Un sourire cruel se dessina sur les 

lèvres du commandant, tandis que les yeux hagards des détenus fixaient son 
visage mauvais. Dans un silence de mort, il jeta à terre le Séfer Torah et dégaina 

son arme. Les pauvres juifs étaient atterrés.

“Approche !“ cria-t-il à l’intention de Joseph.

Tous savaient qu’il ne fallait pas attiser la colère de ce monstre, et Joseph obéit 
immédiatement. 

“A présent, piétine ce rouleau de Torah !” 

hurla encore le commandant en pointant 

son revolver sur le prisonnier.

Joseph n’était pas ce que l’on 

appelle un juif pratiquant. Il 

ne respectait pas les Mitsvot, 

n’étudiait pas la Torah, et n’avait 

jamais adressé de prière à 

D.ieu. Il était souvent mêlé à 

des affaires d’escroquerie et 

avaient déjà commis quelques 

larcins. Quelle valeur la Torah 

pouvait-elle bien avoir à ses 
yeux ?





copyright Tsidkat-Eliaou®

14

résolution de ne plus recommencer. Cette initiative devra être accompagnée de 

regrets sincères et profonds. 

Alors seulement il se confessera en prononçant le vidouy et en mentionnant les 

bonnes résolutions qu’il aura prises.

Lorsque la faute commise concerne un tiers, il faudra solliciter son pardon avant 

le jour de Kippour. 

Mais qu’est-ce qu’une Téchouva sincère ?

On considère qu’un homme fait une Téchouva sincère lorsqu’il est capable de 

ne plus sombrer dans la faute sur laquelle il s’est repenti, et qu’il est capable de 

résister à ce péché lorsqu’il se présente de nouveau à lui. 

                      Or, c’est dans la force de la jeunesse que l’homme est 

sujet à des tentations. Si durant cette période, 

il regrette ses mauvaises actions au point 

de ne plus jamais les commettre, il est 

considéré comme un véritable Baal 

Téchouva et acquiert de grands 

mérites. C’est pourquoi, nos 

Sages enseignent qu’il n’est 

pas bon que l’homme retarde 

son repentir. En revanche, si un 

homme regrette ses erreurs de 

jeunesse alors qu’il se trouve 

au seuil de la mort, sa Téchouva 

sera certes acceptée, mais elle 

aura moins de valeur. 
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La VEILLE de 

YOM KIPPOUR

Durant la journée précédant Kippour, nous avons la 

Mitsva de bien manger. Nos Sages enseignent que 

quiconque se nourrit convenablement la veille de ce 

Jour Saint, est considéré comme ayant jeûné le 9 et le 

10 Tishri. Bien qu’il s’agisse d’une Mitsva qui dépend 

du temps, les femmes ont également l’obligation de 

manger et de boire la veille de Yom Kippour.

Le 9 Tishri, après Cha’harit (prière du matin), nous avons 

coutume de prononcer le passage de Hatarat Nédarim, 

l’annulation des voeux, émis au cours de l’année passée. 

Il est d’usage de se tremper au mikvé la veille de Yom 

Kippour. Si quelqu’un se trouve dans l’impossibilité de se 

rendre au mikvé, il serait bon qu’il verse sur lui environ 13 litres 

d’eau sous la douche.

LES KAPPAROT

La veille de Yom Kippour, nous 

avons coutume de procéder à la 

cérémonie des Kapparot. Ce 

rituel devra être accompli avec 

de l’argent ou avec un poulet 

que l’on fait tourner trois fois 

autour de la tête de chacun 

des membres de la famille, en 

récitant un texte particulier. 
Le père de famille procédera 

d’abord aux Kapparot sur lui-

même avant de le faire pour sa 

famille.



https://www.tsidkat-eliaou.org/form-kapparot?utm_source=astem&utm_medium=abc-kippour&utm_campaign=Kapparot5785
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Il faudra également demander pardon à son Rav au cas où nous lui aurions 

manqué de respect. 

LA PRIÈRE DE MINHA 

La prière de Minha sera récitée tôt dans 

l’après-midi, car il faut ménager un temps 

suffisant pour procéder correctement 

à la Seoudat Hamafseket (dernier 

repas avant le jeûne).

Comme pour les prières de 

Kippour, la Amida s’achève 

sur le Vidouy. Cette 

prière qui rassemble les 

différents péchés dont 

nous nous sommes rendus 

coupables sciemment ou 

inconsciemment au cours de 

l’année passée, doit faire l’objet 

d’une concentration particulière. 
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Avant le passage de Kol Nidré, nous ajoutons une phrase assez surprenante: 
“Nous déclarons qu’il est permis de prier avec les transgresseurs.”

Cette formule étrange fut instituée à une période où l’on forçait les juifs à renier 

leur croyance. Sous les menaces de leurs oppresseurs, de nombreux juifs se 

convertissaient publiquement, tout en continuant à 

pratiquer chez eux, autant que faire se peut, 
la religion de leurs pères. Toutefois, le 

jour de Yom Kippour, tous les juifs 

se réunissaient dans des endroits 

secrets, pour jeûner et prier.

C’est dans ce contexte de 
tyrannie que cette phrase fut 

instaurée. Aujourd’hui encore, 

nous la prononçons à l’égard 

des juifs non pratiquants qui 

viennent prier à la Synagogue 

le jour de Kippour.
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gouvernementale et les dons représentent la source unique de financement pour 
combattre la précarité au quotidien.

https://www.tsidkat-eliaou.org/form-souccot?utm_source=astem&utm_medium=abc-kippour&utm_campaign=souccot-5785
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Établir le chèque à l'ordre de TSIDKAT ELIAOU
Adressez à : Tsidkat-Eliaou POBOX 39151

Jérusalem 9139101 ISRAËL

IBAN: IL 160 31012 0000000 925942 - CODE SWIFT :  FIRBILIT XXX
First International Bank

BÉNÉFICIAIRE : TSIDKAT-ELIAOU

Établir le chèque à l'ordre de ASTEM, adresser à:
ASTEM (enveloppe non affranchie)

Autorisation 71541
06179 NICE ST BARTHELEMY CEDEX 2
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